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Article 2

Au 2°, supprimer « sous le régime du
contrat de travail ~).

Justifiwtion

Les dispositions régissant la carrière scienti-
fique et la carrière pécuniaire doivent être
applicables en dehors du contrat de travail. Si
les institutions peuvent nommer leur personnel
(imaginons qu'elles en aient les moyens !), faur-
il exclure ce personnel des dispositions ici pré-
vues? Ce ne serait pas sage.

D'autre part, il faut éviter que les institu-
tions contournent le décret en recourant à des
chercheurs indépendants. Les réserves expri-
mées au 3° sont suffisantes.

Article 5

Modifier la fin de l'article comme suit:
« la dernière fonction comptant pour un mois
plein».

Justification

La disposition du projet est inutilement
sévére à l'égard des chercheurs. Le calcul de la
fraction devrait leur être profitable.

Article 19

Remplacer la fin de l'article par «d'une
ancienneté pécuniaire au moins égale à leur
ancienneté scientifique, celle-ci pouvant être
augmentée du temps passé dans l'enseignement
ou dans d'autres activités de recherche ou de
production scientifique H.

Justification

Le texte en projet est trop restrictif. On
doit envisager le passage d'un assistant dans la
recherche. L'ancienneté acquise dans la fonc-
tion d'assistant doit être valorisable. Le raison-
nement s'applique aussi aux chercheurs des
laboratoires privés ou au personnel de l'ensei-
gnement secondaire.
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